


















� Le médecin doit disposer, au lieu
de son exercice professionnel, d'une
installation convenable, de locaux
adéquats pour permettre le respect
du secret professionnel. »

� Il appartient au médecin de 
former et de sensibiliser ses colla-
borateurs, permanents ou tempo-
raires aux préceptes du respect du
secret médical, ainsi que le stipule
l'article 72 du Code de déontologie
médicale :

�  Le médecin doit veiller à ce que
les personnes qui l'assistent dans
son exercice soient instruites de
leurs obligations en matière de
secret professionnel et s'y confor-
ment. Il doit veiller à ce qu'aucune
atteinte ne soit portée par son
entourage au secret qui s'attache à
sa correspondance professionnelle. »
On a ainsi vu des secrétaires licen-
ciées pour violation du secret. Une
même vigilance est de mise au sein
d'un hôpital.

� Les fichiers doivent s'avérer inac-
cessibles aux personnes ne faisant
pas partie de la sphère de soins.
Quant au praticien lui-même, s'il
s'avise d'utiliser à des fins scientifi-
ques ou de formation médicale
continue des éléments propres à
l'un de ses patients, il importe que
ce dernier ne soit pas identifiable,
sauf accord de sa part comme le
prévoit l'article 73 du Code de
déontologie médicale :

� Le médecin doit protéger contre
toute indiscrétion les documents
médicaux concernant les personnes
qu'il a soignées ou examinées, quels

que soient le contenu
et le support de ces
documents…

� Le médecin doit
faire en sorte, lorsqu'il
utilise son expérience
ou ses documents à
des fins de publica-
tion scientifique ou
d'enseignement que
l'identification des
personnes ne soit pas
possible. À défaut,
leur accord doit être
obtenu. » 

LE SECRET 
PARTAGE

1. Dispositions 
prévues par la loi
du 4 /03 /2002 
relative aux droits
des malades et à la
qualité du système
de santé

La notion de « secret
partagé », inscrite par
nécessité dans le quotidien médical 
est par ailleurs consacrée par la loi 
du 4 /3 /2002 relative aux droit des
malades et à la qualité du système de
santé. 
Ainsi que le stipule l'article L. 1110-4
al.3 du code de la santé publique
engendré par cette loi :

« Deux ou plusieurs professionnels de
santé peuvent toutefois, sauf opposi-
tion de la personne dûment avertie,
échanger des informations relatives à
une même personne prise en charge,

afin d'assurer la continuité des soins
ou de déterminer la meilleure prise en
charge sanitaire possible. »

� La conjonction de deux conditions
autorise donc le secret partagé :

� la communication des informa-
tions a pour but la continuité des
soins ou la recherche de la meil-
leure prise en charge thérapeutique
possible ;
� le patient n'y est pas opposé.

Les dispositions diffèrent pour les
patients soignés dans les établisse-
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ments de santé. Les informations
concernant lesdits patients sont alors
réputées confiées par ceux-ci à l'en-
semble de l'équipe de soins.

2. Dispositions propres à la
médecine de contrôle

La médecine de contrôle est pratiquée
par les médecins de la Sécurité sociale,
les médecins du travail et les médecins
d'assurance, ces derniers étant abordés
par ailleurs dans le cadre de la pré-
sente étude.

● Le médecin de la Sécurité sociale
est tenu au secret médical conformé-
ment aux dispositions de l'article 104
du Code de déontologie médicale :

« Le médecin chargé du contrôle est
tenu au secret envers l'administration

ou l'organisme qui fait appel à ses 
services. Il ne peut et ne doit fournir
que ses conclusions sur le plan admi-
nistratif, sans indiquer les raisons
d'ordre médical qui les motivent.
Les renseignements médicaux nomina-
tifs ou indirectement nominatifs conte-
nus dans les dossiers établis par ce
médecin ne peuvent être communiqués
ni aux personnes étrangères au service
médical, ni à un autre organisme. »

Le médecin traitant se trouve habilité,
avec l'accord de son patient à commu-
niquer au médecin conseil nommé-
ment désigné de l'organisme de
Sécurité sociale des renseignements
médicaux strictement indispensables. 

● La violation du secret demeure
néanmoins patente et acceptée sur
deux points :

● les prestation de la Sécurité
sociale ne sont en effet versées que
sur présentation des feuilles de
soins qui, le plus souvent, révèle la
pathologie ;
● le médecin conseil est en droit
d'exercer un contrôle sur le patient
indépendamment du médecin 
traitant.

● Le médecin du travail ne peut com-
muniquer à l'employeur que son avis
sur l'aptitude ou l'inaptitude du salarié
au poste envisagé, ceci sans référence
aucune à une information d'ordre
médical.

Avec l'accord du patient, il est admis
que le médecin du travail se rapproche
du médecin traitant. Dans une situa-
tion d'urgence, il peut avoir accès au
dossier médical.

LES DÉROGATIONS AU
SECRET MÉDICAL

Les dérogations s'entendent lorsque la
révélation du secret représente un
intérêt supérieur à celui du patient.
Elles peuvent être obligatoires ou
facultatives.

LES DÉROGATIONS 
OBLIGATOIRES

Elles concernent les situations 
suivantes :

● les naissances (art. 56 du Code
civil). La déclaration est faite à 
l'officier d'état civil du lieu de nais-
sance. La révélation de l'identité de
la mère n'est pas obligatoire ;
● les interruptions volontaires de
grossesse. La déclaration, anonyme
est faite à la DDASS ;
● les décès (art. 78 du Code civil). La
déclaration est faite à l'officier
d'état civil du lieu du décès.
● les maladies contagieuses (art. 
L. 3113-1 Code de la santé publi-
que). La déclaration, non nomina-
tive est faite à la DDASS ;
● les maladies vénériennes. La
déclaration est non nominative
lorsque le patient accepte le traite-
ment. Elle devient nominative dans
le cas contraire ;
● les certificats d'internement en
hôpital psychiatrique, hospitalisa-
tion d'office ou à la demande d'un
tiers (art. 3213-1 et 3215-5 du Code
de la santé publique). Le certificat
est adressé au préfet, au maire ou au
commissaire de police ;
● les alcooliques dangereux. Le
signalement est fait aux autorités
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sanitaires par les autorités judiciai-
res ou administratives au vu d'un
certificat établi par le médecin.
● les accidents du travail et les
maladies professionnelles ;
● les certificats prénuptiaux.

LES DÉROGATIONS 
FACULTATIVES

Elles concernent les situations
suivantes :

● la toxicomanie. La déclaration,
anonyme est faite à la DDASS ;
● les demandes de sauvegarde en
justice, faites auprès du procureur
de la République ;
● la protection des personnes en
état de vulnérabilité (art. 226-14
du Code pénal) auprès du procu-
reur de la République.
● Enfin, on n'omettra pas de signa-
ler les dispositions induites par la

loi du 4 /03 /2002 (art. L. 1111-6 du
Code de la santé publique) au titre
desquelles le patient majeur 
peut désigner une personne de
confiance (parent, ami, médecin
traitant) qui sera consultée au cas
où il serait hors d'état d'exprimer 
sa volonté et de recevoir l'informa-
tion nécessaire à cette fin.

CONCLUSION

La question du secret médical est
autant morale que juridique. 
L'aborder passe par le souci constant
de la protection du patient. Mais le
patient n'est pas un individu isolé. Il
fait partie d'un groupe et son com-
portement ne saurait mettre le
groupe en danger. Le conflit entre
intérêt individuel et intérêt collectif
n'est jamais bien loin et il appartient
à la société de s'exprimer.

Résumons-nous. En droit, la
réponse apportée au multiple ques-
tionnement offert par le secret
médical restera toujours partielle et
insatisfaisante. C'est, nous l'avons
dit, affaire de morale (d'aucuns
parleront d'éthique), d'abord et
avant tout.
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